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DECISION  2023 - 414
OBJET : Contrat de cession du droit d'exploitation d*un spectacle pat la médiathèqueàBagnolet —La

Cout des Contes

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUe organisation territoriale de la RépubUque;

Vu le Code géncral des collecdvités territoriales, et notamment ses articles L5219-1,1.5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissementspublics territoriaux et les condidons d'exerdce des compétences

précédenunenttransféréesaux établlssements publlcs de coopération intercommunale àfiscalltépropre existants
au31 décembre2015;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembrc2015 reladf àla métropole du Grand Paris et fLxant le périmctre de
létablissetnentpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu h déUbérariona°2021-09-28-3 du ConseB de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégadonde compétence au Présidentpour prendre des décisions dans des domalnes limitativement
énumérésparnùlesquels flgurent la préparadon, la passation, l'exécudon, eE le règlementdes marchés et accords-
cadres d'un montant mférieur àun seuil définipai décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement publlc territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en matière de construction, aménagemcnt, entretien et fonctionnement
d'équipements culturcls, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la déUbérarion2022_06_28_04 du Conseil temtorial du 28 juin 2022 (RD du 30 juin 2022) qui déclared'intcrêt
communautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisation, parmi lesquels figure la médiathcque
àBagnolet ;

Vu le contrat dc cession du droit d'exploitadon d'un spectacle avec La Cour des Contes pour l'orgâmsation d'unc
représentâdondu spectacle «Balade contée»par Charles Deffrennes, le 8 juin 2023 à 1 IhOO, par la médiathèque
àBagnolet ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervendons ardstiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d approuver lc contrat avec La Cour des Contes - 76, ruc Blanche - 75009 Paris pour une somme

globale nette de taxe de 500,00€(cinq cents euros), le producteur n'étantpas assujetd àla TVA.

Article 2 : La dépense sera imputéeau budget principal de l'année correspondante.

Article 3 : Anïpliation de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par aiUeurs notification en est faite àLa Cour des Contes

Fait àRomainviUe, k 22 mai 2023

Sigtp ë|le($roniquementpar\'
DatHdelsitnature : 31/05/20:
Qu^lléI Plésidentd'i

Le Présldentcertifie, sous sa responsabilité, le caractèreexécutoire de la présentedécisionct in^)j^ta^lrt''îîe-ci peut faire l'objct d'un recours pour excès
de pouvoir devant le tribunal adminJstratifde 93100- Montreuil dans le délaide d^N^—^TCompbecde La notification ou de h publlcation de lacte. îje
tribunal admiiiistratif peut être saisi par l'applicadon infoimatique Télérecouiscitoyens, accessible par le site intemet www.telececours.fr »
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